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STATUTS DE L'ASSOCIATION "VIVONS CELLES" 

ARTICLE 1 - NOM

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et 
le décret du 16 août 1901 ayant pour titre : Vivons Celles.

ARTICLE 2 - OBJET
L'association a pour objets :

- Le soutien à la réhabilitation du village de Celles, en lien avec les habitants de la commune et 
notamment son conseil municipal,

- L'impulsion d'une dynamique environnementale, culturelle et sociale sur la commune, en lien avec 
les territoires environnants et privilégiant la qualité de vie attachée au site du Salagou.

ARTICLE 3 - MOYENS D’ACTIONS 

1° L’édition et la diffusion de fiches informatives, publications, articles et autres documents sur tous supports 
notamment audiovisuels ou informatiques.

2° L'organisation d'animations, manifestations, rassemblements, évènements relatifs aux objets de 
l'association, ainsi que la représentation des usagers des structures d'accueil et sympathisants du hameau.

3° Le travail en coordination et la collaboration avec des collectivités publiques (notamment la Commune de 
Celles) ou privées, des institutions, associations ou autres personnes morales ou physiques de droit privé.

4° Tous autres moyens autorisés par les textes en vigueur et qui s'avéreraient utiles à la réalisation des objets  
de l'association.

ARTICLE 4 - DUREE ET SIEGE SOCIAL

La durée de l'association est illimitée. Son siège social est fixé à la mairie de Celles, place Henri Goudal,
(Hérault) et pourra être déplacé sur simple décision du Conseil d'Administration.

ARTICLE 5 - RESSOURCES

Les ressources de l'association sont : 

1° Les cotisations et souscriptions de ses membres. 

2° Les dons ou legs de toute nature acceptés par le Conseil d'Administration et, le cas échéant, 
légalement approuvés par l’administration.

3° Les revenus de ses biens. 

4° Les subventions des instances européennes, de l’Etat, des régions, des départements, des 
communes ou de tous autres établissements publics.

5° Les sommes perçues en contrepartie de prestations, services et documents fournis par 
l'association.

6° Toutes autres ressources autorisées par la loi. 
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ARTICLE 6 – MEMBRES
L’association se compose de membres actifs, de membres bienfaiteurs et de membres de droit. Il peut 
s'agir de personnes physiques ou de personnes morales.

1. Les membres actifs sont les personnes prenant une part significative au fonctionnement  de 
l’association. Leur candidature est examinée au cas par cas et doit être agréée par la majorité du 
Conseil d’Administration. La qualité de membre actif confère un droit de vote et d’éligibilité lors de 
l’Assemblée Générale, et est constatée par le versement d'une cotisation annuelle, dont le montant 
est fixé chaque année par l’Assemblée générale sur proposition du Conseil d’Administration ; la 
cotisation est valable jusqu’au terme de l’année civile de son versement. Par décision du Conseil 
d'Administration, sa validité peut être prolongée jusqu’au terme de l’année civile suivante pour les 
membres dont l'adhésion a lieu durant le dernier trimestre de l’année en cours.

2. Les membres bienfaiteurs sont les personnes qui, sans forcément prendre une part active au 
fonctionnement de l'association, se sont distingués par le versement de dons substantiels. La qualité 
de membre bienfaiteur relève de l'appréciation du Conseil d'Administration et est confirmée par le 
vote de l'Assemblée Générale. Cette qualification est purement honorifique et ne confère aucun droit 
particulier au membre ainsi désigné. Elle est indépendant de la qualité de membre actif.

3. Les membres de droit, au nombre de 3, sont nommés par le Conseil Municipal de Celles au sein de 
ce dernier et garantissent le lien entre les actions de l'association et les élus de la commune. Ils 
apportent leur expertise municipale ou leur arbitrage au service de l'association. Dispensés de 
cotisation, ils sont collectivement détenteurs d'un droit de veto sur les décisions prises par le Conseil 
d'Administration selon les conditions fixées par l'article 8.

ARTICLE 7 - PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE

Perte constatée – La qualité de membre actif se perd faute de versement de la cotisation annuelle ou par 
la démission ou le décès. 

Perte décidée – La radiation d’un membre peut être prononcée par le Conseil d'Administration (CA) pour 
motif grave. Avant de prononcer la radiation :

1° Le CA doit adopter une décision d’ouverture de procédure de radiation ;

2° Le CA doit signifier sa décision par lettre recommandée avec avis de réception au membre
concerné qui dispose de deux semaines pour préparer sa défense sur la base de cette 
signification, puis s’exprimer devant le CA, assisté sur sa demande et à ses frais d’une personne 
de son choix membre de l'association ;

3° Après avoir entendu la défense du membre concerné, le CA arrêtera une décision ; 

4° En cas de décision de radiation par le CA, le membre est immédiatement déchu de sa qualité, ce 
qui lui sera confirmé, le cas échéant, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

5° Au regard de la gravité des faits constatés, le CA pourra décider d’une suspension avec effet 
immédiat de la qualité de membre et ce dans l’attente du bon déroulement de la procédure de 
radiation ci-dessus définie.

ARTICLE 8 - DROIT DE VETO

Les membres de droit, représentant le Conseil Municipal de Celles, sont collectivement détenteurs 
d'un droit de veto opposable aux décisions du Conseil d'Administration. Les modalités d'application e 
ce droit sont ainsi définies :
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1ère étape : Les membres de droit doivent émettre une réserve ou une opposition lors de la prise de 
décision au sein du CA, ayant valeur suspensive. 
2ème étape : Ils font part au Conseil Municipal de Celles de leur réserve ou opposition. Les cas 
échéant celui-ci pourra affirmer son opposition par délibération.

La délibération du Conseil Municipal aura alors force de veto sur la décision prise par le Conseil 
d'Administration.

ARTICLE 9 - ADMINISTRATION
L’association est administrée par un Conseil ("CA" pour Conseil d'Administration) composé des membres 
de droit et de 3 à 7 membres actifs élus pour une durée de trois ans par l’Assemblée Générale, laquelle 
détermine également le nombre de sièges. 
Les membres de droit sont désignés par le Conseil Municipal de Celles, leur renouvellement relève des 
délibérations de ce dernier.
Chaque membre actif élu au CA doit avoir la qualité de membre de l'association lors de toute la durée de 
son mandat et peut être élu sans limitation du nombre de mandats.
Le représentant d'une personne morale membre peut être élu au CA et dispose alors d’une seule voix lors 
des délibérations. Il est élu au titre de la personne morale qu'il représente, mais n’est pas interchangeable
sauf approbation par le reste du CA.
Les sièges du CA se libèrent au terme du mandat de trois ans qui leur est attaché ; ils deviennent vacants 
par la démission, par la perte de la qualité de membre ou par manque d’élu(s) par l’Assemblée Générale.
Si nécessaire, le CA peut coopter un nouveau membre jusqu’à la tenue de la prochaine Assemblée 
Générale qui procèdera au remplacement définitif.

Le Conseil d’Administration est l’instance exécutive de l'association. Il met en œuvre les décisions de 
l’Assemblée Générale et délègue le cas échéant au Bureau la gestion de l'association. Il arrête tout 
document à soumettre à l’Assemblée Générale.

Il peut également déléguer des missions spécifiques à des commissions suivant les dispositions du 
règlement intérieur. Enfin, il peut recevoir et écouter en séance des personnes susceptibles de l’aider à 
remplir ses différentes missions.

Le CA se réunit en fonction des besoins sur convocation de son Président ou à la demande de trois 
Administrateurs.

La présence ou représentation d’un tiers du CA est nécessaire pour la validité des délibérations.

Les décisions sont prises par consensus et sans opposition manifeste ou, si nécessaire, par un vote 
requérant la majorité des voix ; chaque administrateur possède une voix et peut en sus détenir le pouvoir 
d’un seul autre administrateur ; en cas d’égalité la voix du président est prépondérante. Les votes relatifs 
aux personnes se font à bulletin secret. Il est tenu un procès-verbal des séances, dont les modalités de 
tenue, signature et conservation sont définies au règlement intérieur.

Les administrateurs ont une fonction bénévole. En conséquence, un administrateur ne peut percevoir de 
rémunération directe ou indirecte à raison des fonctions qui lui sont confiées. Les remboursements de 
frais se font sur présentation de justificatifs et suivant les modalités définies, le cas échéant, au règlement 
intérieur dans le cadre des principes définis par le CA.
Après trois absences consécutives non justifiées aux réunions du CA, ce dernier peut décider de 
suspendre un administrateur de ses fonctions avec effet immédiat. L’administrateur concerné est invité 
par lettre recommandée avec avis de réception à exposer les raisons de ses absences devant le CA ; il 
peut ensuite être démis de son mandat par le CA. 
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ARTICLE 10 – BUREAU

Le Conseil d'Administration élit un Bureau constitué d’au moins un Président, un Secrétaire et un 
Trésorier.

Le Bureau est élu pour un an. Il met en œuvre les décisions du CA et engage les dépenses dans le cadre 
du budget arrêté par le CA. Le Bureau veille au bon respect par son secrétaire des formalités légales et 
administratives de déclaration des changements intervenus dans l’administration ou la direction de
l'association dans un délai de trois mois, de la tenue à disposition des registres de l’association et de ses 
pièces comptables sur simple réquisition des autorités compétentes.

Le Bureau se réunit aussi souvent que nécessaire. La présence de la majorité de ses membres est 
nécessaire pour la validité de ses délibérations.

ARTICLE 11 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE

L’Assemblée Générale approuve et oriente la politique générale de l'association. Elle se réunit en 
fonction des besoins de l'association, et au minimum une fois par an. Elle définit l’action du CA. Elle 
est constituée des membres de droit et des membres actifs à jour de cotisation à la date de tenue de 
l’Assemblée. Les séances sont publiques sauf décision contraire du Bureau demandant à toute 
personne extérieure de se retirer pour assurer la sérénité des débats. Les décisions sont prises à la 
majorité des voix présentes ou représentées après constatation du quorum, constitué par la présence 
ou la représentation de 50% des membres en capacité de voter. Si le quorum n'est pas atteint, une 
nouvelle assemblée est convoquée dans un délai de 8 jours, et ses délibérations seront valables quel 
que soit le nombre de membres présents ou représentés.
L'Assemblée Générale extraordinaire a pour objets soit une modification statutaire soit la dissolution de 
l'association. Les décisions envisagées doivent préalablement à la tenue de l'Assemblée faire l'objet 
d'une délibération favorable du Conseil Municipal de Celles. L'Assemblée est ensuite convoquée et 
conduite selon les mêmes règles que l'Assemblée Générale Ordinaire.

ARTICLE 12 - REGLEMENT INTERIEUR
Un règlement intérieur peut, le cas échéant, être édicté par le Conseil d’Administration. Il précisera 
entre autres les modalités de fonctionnement de l'association non prévues dans les présents statuts. 

Le Règlement Intérieur est arrêté par le CA et ratifié par la plus proche des Assemblées ordinaires. Il en 
va de même pour toute modification ultérieure dudit règlement.

Statuts approuvés par l'Assemblée Générale Extraordianire en date du 


